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Azömar entre dans ce sujet en connaisseur et avec le secours d'une grande örudition.
Quoique nous ne puissions pas admettre tous ses points de vue nous avons lu ses

reflexions avec d'autant plus de plaisir qu'elles sont remplies de sages conseils et de

justes observations.

Bugeavd duc d'Isly etc., par M. F. Hugonnet. Paris 1859.
Librairie militaire de Leneveu; 1 brochure in-8.

Ceci est encore une nouvelle edition d'articles intöressants du Spectateur militaire.
M. Hugonnet, ex-capitaine, qui a longtemps servi en Afrique et a et« chef d'un
bureau arabe, est connu par plusieurs öcrits trös apprecies. 11 fournit actuellement

au Spectateur une collection de portraits militaires de notabilites africaines, oü

se trouvent, k cöte de details piquants, des renseignements instructifs sur I'histoire
et sur l'art. Parmi ces generaux d'Afrique, la male figure du marechal Bugeaud se

dessine au premier plan et l'on comprend qu'on ait fait k sa memoire les honneurs
d'une teile publication, surtout au moment oü l'expedition du Maroc röveillait les
Souvenirs d'Isly. L'editeur a eu la bonne idee de joindre k cette esquisse biographique
une liste des ouvrages du maröchal Bugeaud, et une autre des öcrits dont il a ete
le sujet ou l'occasion.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a adresse aux cantons, en date du 26 decembre §coulö, une
circulaire k l'occasion des plaintes sur la transformation des fusils d'infanterie. II est,

en effet, necessaire d'eclairer a cet egard l'opinion publique.
S'il est bon d'un cöte d'exercer une severe surveillance sur les travaux de Zoön-

gue, il est absurde, d'autre part, de rejeter sur l'operation technique des defauts

souvent iuherents ä Tarme elle-meme. II y a dans maints cantons de tres mauvais

fusils, k canons inegaux, paillös ou tachös; or ce n'est pas le rayage qui peut en faire
de bonnes armes.

Le Conseil federal a decide de faire faire periodiquemeut, par des officiers d'ötat-
major, des reconnaissances sur la frontiere suisse. La reconnaissance accomplie au

printemps dernier sur la frontiere sud-ouest a dömontrö Putilitö de ces excursions
ainsi que le besoin de meilleures Communications aa poiut de vue militaire entre les

cantons de cette frontiere.

Les tractanda de la prochaine session de l'Assemblee födörale comprennent les

quatre objets militaires suivants:
1° Question de l'habillement et de l'equipement.
2° Centralisation de l'instruction des jeunes officiers d'infanterie.

3° Augmentation de la solde des guides.
4<» Enfin un rapport sur le litige des Dappes, qui renferme d'intöressants develop-

pements militaires sur lesquels iious reviendrons.

M. Ie major Feiss, precedemment secretaire dela direction militaire du canton de

St-Gall, est entre en fonctions comme premier secretaire du döpartement militaire
födöral.
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Borne (19 decembre). Corresp. pari. — Notre cercle des officiers de la ville de

Berne est en train de faire une petition ä la direction militaire cantonale par rapport
ä la röorganisation des reglements sur le tir des troupes bernoises.

Notre Organisation militaire de 1852 prescrit (§ 79) que chaque annöe des exercices

k feu doivent avoir lieu, et pour cela l'Etat fournit la munition k raison
de 20 cartouches par homme pour les chasseurs 7 ,.„¦

io d'eiite.
12 > » mousquetaires

La röserve en recoit la moitie.
L'ordre en a donc öte donnö, mais les dötails sur le plan de ces tirs n'ont jamais

öte exöcutös, ou plutöt ils n'ont jamais existe.

Dans les Organisation« du tir en general precedant celle de 1849, existait Institution

que chaque carabinier etait oblige d'entrer dans une societe de district; aux
autres armes la reception ötait accordee ä des conditions trös favorables.

La loi et le reglement de 1819 omit tous ces preceptes, au grand prejudice non-
seulement du tir en general. mais principalement du tir militaire.

On va röorganiser toutes ces dispositions, et nous esperons qu'on n'oubliera pas
de faire revivre le caractöre militaire de ces tirs.

Certainement, toutes les institutions militaires que nous avons eues jusqu'ä
prösent ä cet egard seront changees des ce moment, oü l'infanterie n'aura plus que des

armes rayees. Le chasseur possödera une arme qui ne sera sans doute pas aussi fine

que la carabine, mais plus propre au service de campagne, et les compagnies du
centre auront un fusil d'une plus grande efficacite que les anciennes armes. — II est
donc necessaire que l'instruction centrale, aussi bien que les cours de repetition des

bataillons, tiennent compte de ce changement complet dans les exercices ä feu. Notre

petition a donc ces deux buts : 1" Amelioration et ötendue de l'instruction du tir
tant ä Tinstruction des recrues qu'aux cours de röpötition des bataillons; 2° des

institutions qui facilitent un usage efficace des armes aussi hors de service.
En attendant, il est question de supprimer chez nous les cours d'instruction dans

les districts et d'etendre en compensation Tinstruction centrale. C'est la un progres
au point de vue militaire, car on aura le temps d'instruire les recrues exaetement et
consciencieusement dans les exercices k feu. — Jusqu'ä prösent c'etait une chose trop
accessoire. — Un progres plus grand encore serait de fournir l'occasion d'exercices
de tir pendant l'annöe dans les districts.

Vaud. — Dans sa seance du 13 decembre 1839, le Conseil d'Etat a nomine M. Demieville,
Augtisle-Benj., a Rossens, lieutenant de grenadiers n° 2 de reserve du 8e arrondissement. — Le
11, M. Ducraux, Ls-Fr.-Alexandre, a St-Legier, lieulenant de mousquetaires n° 3 de reserve du
1" arrondissement. — Le 19, M»M. Martin, Jules, a Vevey, est nomine commandant du bataillon
de reserve du 1er arrondissement; —Bonard, Jules, ä Romainmötiers, capilaine de carabiniers
n° 3 d'eiite, arrondissement n° 3, — et Nicole, Charles, au Chenit, capitaine de chasseurs de

gauche n° 1 de reserTe du 5« arrondissement. —¦ Lc 18, MM. Coigny, Jean-Fr., ä Vevey, capitaine

quartier-maitre du bataillon d'eiite du 8e arrondissement; — el Bachmann, Henri, ä

Lausanne, lieutenant de la compagnie de dragons n° i,arrondissements nos 5 et 6.

AVIS
La Revue continuera ä paraitre en 1860 comme precedemment. MM. les abonnes

qui ne refuseront pas leur abonnement seront censös le eontinuer. II pourra

«ncore etre fourni les feuilles parues de la Campagne d'Italie ä une trentaine d'a-
bonnös nouveaux.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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